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Province de Québec

M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 6 avril 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 6 avril 2010 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Assiste également à cette séance :

Monsieur Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.
Est absente:

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR
1.0 Mot de bienvenue et prière;

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour;

3.0 Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur pour l'exercice financier 2009;

4.0
Approbation des minutes des dernières séances;

5.0
Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 mars 2010;

6.0
Lecture de la correspondance;

7.0
Rapport des comités;

8.0
Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistrement pour le Règlement no 2010-365;

9.0
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10.0
Autorisation de signature du protocole d'entente relatif à l'octroi d'une aide financière dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites;

11.0
Autorisation d'une marge de crédit Règlement no 2009-358 pour la réfection de la 1ière Avenue Est-Ouest et 2ième Rue Sud;

12.0
Demande à la CPTAQ- Zone de villégiature;

13.0
Demande d'autorisation à la CPTAQ pour le renouvellement du permis d'exploitation de la sablière de M. Charles Henri Bilodeau;

14.0 Engagement municipal en faveur de l'utilisation du bois comme composante dans la construction d'édifices publics et privés;

15.0 
Compensation pour le service d'éclairage de chemins privés en vertu de l'article 10.1 du protocole d'entente;

16.0
Vente d'un terrain à Mme Valérie Lebeau et Mme Cindy Dufour;

17.0
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18.0
Autorisation de signature – Compte bancaire Loisirs-Été;

19.0
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20.0
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21.0
Festival Bouquilles;

22.0
Balisage de la Rivière Péribonka;

23.0
Octroi de subvention à divers organismes;

24.0
Rapport mensuel du maire;

25.0
Affaires nouvelles :

25.01

25.02

25.03

25.04

26.0
Période de questions;

27.0
Levée de la séance ordinaire.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-073
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier. 
Il est également convenu de laisser ouvert ledit item "Affaires nouvelles".

Adoptée



	Dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur pour l'exercice financier 2009 
	DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR POUR L'EXERCICE FINANCIER 2009
R. 2010-074
DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR POUR L’EXERCICE FINANCIER 2009
ATTENDU
le dépôt du rapport financier et du rapport du vérificateur de la municipalité pour l’exercice financier 2009, effectué conformément aux dispositions de l’article 176.1 du Code Municipal ;

ATTENDU
la présentation de ce document faite par Monsieur Sylvain Desmeules, comptable agréé pour la firme Mallette;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal prend acte du document mentionné dans le préambule de la présente résolution.

Adoptée



	Approbation 

des minutes 

des dernières séances
	APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
R. 2010-075
APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que les minutes de la séance ordinaire du 1 mars 2010 et de la séance spéciale du 15 mars 2010 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.
Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 mars

2010
	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 MARS 2010
R. 2010-076
APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 MARS 2010
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 31 mars 2010 au montant de 295 076.91 $
D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 31 mars 2010 au montant de 61 606.74 $

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 295 076.91 $

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2010-076.
Signé, ce 6 avril 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1. Reçu le 11 mars 2010, de Monsieur Vincent Jean, chef des opérations au Ministère des Transports, une offre de service concernant le balayage de rues entre la rue principale (Dépanneur Sonerco) jusqu’à l’intersection du Rang 7 Ouest, d’une longueur totale de 225 mètres.

2. Reçu le 22 mars 2010, de Monsieur Louis Harvey, président du Lac Richard, une correspondance adressée à la Municipalité afin d’étudier la possibilité de verbaliser le chemin no 30.

3.
Reçu le 19 mars 2010, de Monsieur Laurent Lessard, Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, une correspondance concernant une aide financière de 957 780 $ dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites.

4. Reçu le 23 mars 2010, de Monsieur Daniel Labrecque, directeur régional au Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, les dispositions sur l’application du Règlement sur la déclaration des prélèvements d’eau.  Ce règlement oblige tous les préleveurs d’eau de 75 mètres cubes et plus par jour de produire une déclaration annuelle des volumes d’eau prélevés.

5.
Reçu le 26 mars 2010, de Madame Julie Boucher, chef – Relations avec le milieu et projets spéciaux, Hydro-Québec, le montant total amassé, soit 3 150 $ pour la Municipalité dans le cadre de la Campagne du « Diagnostic résidentiel Mieux Consommer ». 



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS
Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés.  



	Dépôt du certificat relatif à la procédure d'enregistrement pour le Règlement no 2010-365
	DÉPÔT DU CERTIFICAT RELATIF À LA PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT POUR LE RÈGLEMENT NO 2010-365
Conformément aux dispositions de l'article 557 de la loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier procède au dépôt du certificat relatant les résultats de la procédure d'enregistrement des personnes habiles à voter sur le règlement no 2010-365.  Ledit règlement a pour objet de décréter une dépense pour des travaux d'infrastructures sur la 3ième Rue Sud et la 1ière Rue.
Après avoir pris connaissance des résultats de la procédure d'enregistrement, les élus municipaux émettent quelques commentaires.



	Signature du Protocole d'entente entre la Municipalité de L'Ascension de N.-S. et l'Association des propri-étaires riverains
	Signature du Protocole d'entente entre la Municipalité de L'Ascension de N.-S. et l'Association des propriétaires riverains
R. 2010-077
Signature du Protocole d'entente entre la Municipalité de L'Ascension de N.-S. et l'Association des propriétaires riverains

PROTOCOLE D’ENTENTE

Intervenue le 6 Avril 2010

ENTRE :
MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR, corporation légalement constituée, ayant ses bureaux au 1000, 1ère Rue Est, C.P. 100, l’Ascension de Notre-Seigneur (Québec), G0W 1Y0, représentée aux fins des présentes par MM. Louis Ouellet et Normand Desgagné, respectivement maire et Directeur Général et Secrétaire-Trésorier, MM. Éric Harvey et Michel Harvey, conseillers municipaux, dûment autorisés en vertu de la résolution numéro R. 210-077.


Ci-après appelée :  « La Municipalité »
ET :
LE REGROUPEMENT DES ASSOCIATIONS DE PROPRIÉTAIRES RIVERAINS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR, corporation légalement constitué dûment représentée aux fins des présentes par M. Paul Maltais Président de L’Association des Petits Lac Bleus 3 et 4, de M. Louis-Marie Tremblay président pour Les Amis du Lac Noir, de M. Louis Harvey président pour Les Riverains du Lac Richard Inc., de Mme. Anne Marie Tremblay présidente de L’Association du Lac Bleu Garnier, de Mme. Josée Doré présidente pour Le Domaine des Bouleaux Blancs, de Mme. Gisèle Goulet représentante pour Le Regroupement des Citoyens du Lac Rose (Lac Ludovic Gauthier) Inc., de M. Janic Trépanier Président de l’Association des Propriétaires du Lac Élie-Gagnon, étant les personnes dûment autorisées à signer le présent protocole d’entente pour les associations qu’elles représentent.


Ci-après appelé :  « Le Regroupement »
ET :
L’ASSOCIATION DES PETITS LACS BLEUS 3 ET 4, association représentée aux fins des présentes par M. Paul Maltais, président, dûment autorisé à signer le présent protocole d’entente. 

ET : 
LES AMIS DU LAC NOIR, association représentée aux fins des présentes par M. Louis-Marie Tremblay, président, dûment autorisé à signer le présent protocole d’entente. 

ET : 
LES RIVERAINS DU LAC RICHARD INC., association représentée aux fins des présentes par M. Louis Harvey, président, dûment autorisé à signer le présent protocole d’entente. 

ET : 
L’ASSOCIATION DU LAC BLEU GARNIER, association représentée aux fins des présentes par Mme. Anne Marie Tremblay présidente, dûment autorisé à signer le présent protocole d’entente. 

ET : 
LE  DOMAINE DES BOULEAUX BLANCS, association représentée aux fins des présentes par Mme. Josée Doré, présidente, dûment autorisé à signer le présent protocole d’entente. 

ET : 
LE REGROUPEMENT DES CITOYENS DU LAC ROSE (LAC LUDOVIC GAUTHIER) INC., association représentée aux fins des présentes par Mme. Gisèle Goulet représentante, dûment autorisée à signer le présent protocole d’entente. 

ET : 
L’ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU LAC ÉLIE-GAGNON, association représentée aux fins des présentes par M. Janic Trépanier, président, dûment autorisé à signer le présent protocole d’entente.


Ci-après appelées :  « Les Associations »
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

1. OBJET
1.1 La présente entente a pour objet de régir les modalités d’application d’une aide financière, technique et matérielle fournie par la Municipalité au Regroupement et à ses membres en vue de mettre en place ou d’améliorer dans les secteurs visés des services, travaux ou autres services publics à caractère municipal.

1.2 Elle a aussi pour but de maintenir des relations harmonieuses entre le Regroupement, ses membres et la Municipalité.

1.3 Elle vise à compenser de façon juste et équitable les Associations membres du Regroupement pour certains services qui ne sont pas dispensés par la Municipalité à leurs membres, étant entendu qu’après une rigoureuse évaluation, ces services non rendus sont en lien direct avec l’entretien et l’amélioration des chemins privés ouverts au public dans les secteurs de villégiature.

1.4 Le Regroupement se compose des secteurs visés couverts par les Associations suivantes :

- L’ASSOCIATION DES PETITS LACS BLEUS 3 ET 4

- LES AMIS DU LAC NOIR

- LES RIVERAINS DU LAC RICHARD INC.

- L’ASSOCIATION DU LAC BLEU GARNIER

- LE DOMAINE DES BOULEAUX BLANC

-LE REGROUPEMENT DES CITOYENS DU LAC ROSE (LAC   LUDOVIC GAUTHIER) INC.

- L’ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU LAC ÉLIE-GAGNON

2. FORME JURIDIQUE DU REGROUPEMENT ET DE SES MEMBRES
2.1
Pour la bonne compréhension des présentes, les parties souhaitent définir la forme juridique des Associations et du Regroupement, ainsi que les objectifs, le fonctionnement et le rôle du Regroupement.

2.2 Le Regroupement, ainsi que chacune des Associations membres du Regroupement doivent obligatoirement être incorporés sous forme de corporation sans but lucratif, conformément à la Partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q. chap. C-38), un club social en vertu de la Loi sur les clubs de récréation (L.R.Q. chap. C-23) ou une association formée conformément aux dispositions des articles 2186 et 2187 du Code civil du Québec.  Dans le cas d’un club de récréation ou d’une association, une déclaration d’immatriculation doit être déposée au Registre des entreprises du Québec. Il ne peut y avoir plus d’une seule Association reconnue par lac. De même, il ne peut y avoir fractionnement du territoire d’une association déjà reconnue si celle-ci couvre plusieurs lacs.

2.3 Le Regroupement et chacune des Associations s’engagent à informer la Municipalité des modifications  apportées à leurs documents constitutifs.

2.4  
Les nouveaux membres du Regroupement devront  aussi fournir à la Municipalité une copie de leurs documents constitutifs en conformité avec la clause 2.2. Tout nouveau membre devra être reconnu par une résolution du regroupement et une résolution du conseil municipal avant d’être officiellement reconnu comme faisant partie intégrante de la présente entente.

3.
OBJECTIFS VISÉS PAR LE REGROUPEMENT
3.1 Le Regroupement sera la seule entité juridique reconnue par la Municipalité pour représenter les Associations de riverains sur le territoire de la Municipalité.

3.2 Le Regroupement verra à développer des relations harmonieuses et efficaces avec la Municipalité.

3.3 Le Regroupement verra à s’assurer du respect et de l’application des conditions énumérées aux présentes et négocier tous amendements et/ou accommodements nécessaires pour perpétuer cette entente à la satisfaction des parties.

3.4 Le Regroupement verra à coordonner les ententes non monétaires contenues aux présentes.

3.5 Le Regroupement verra à informer la Municipalité du montant de l’aide financière globale nécessaire et sa répartition.  La Municipalité aura seule discrétion pour accepter l’aide financière à être versée et son mode de financement..  L’aide financière acceptée sera versée par la Municipalité directement à chaque Association.

3.6 Le Regroupement verra à développer une préoccupation particulière et à sensibiliser les Associations et leurs membres pour la protection de l’environnement en général, incluant, de façon non limitative, les règlements sur l’aménagement et la protection des berges, le Règlement sur l’évaluation et le traitement des eaux usées des résidences isolées et les autres règlements de même nature.

4.
FONCTIONNEMENT DU REGROUPEMENT
4.1 Le conseil d’administration du Regroupement sera composé de la présidente ou du président des Associations membres du Regroupement. En cas d’absence de la présidente ou du président, un  membre de l’Association concernée, mandatée par procuration, pourra remplacer la présidente ou le président pour la durée de la réunion.

4.2 Chaque représentant des Associations ne devra posséder qu’un seul droit de vote à l’égard du Regroupement.

4.3 Le consensus est nécessaire pour les prises de décision.

4.4 Au plus tard le 1er  Septembre de l’année en cours, chaque Association devra remettre au Regroupement la liste et les coordonnées des principaux membres du conseil d’administration (Président, secrétaire et trésorier). 

5.
RESPONSABILITÉS DES ASSOCIATIONS
5.1 Les Associations membres du Regroupement sont responsables et la Municipalité leur confie la responsabilité de l’entretien des chemins privés ouverts à la circulation publique et reconnus comme tels, conformément aux dispositions de l’article 70 de la Loi sur les compétences municipales.  L’entretien des chemins en question inclut l’amélioration à ces chemins ainsi que les autres services non fournis par la Municipalité, tels l’éclairage et autres.

5.2 S’il y a de nouveaux développements ou un prolongement des chemins existants, il reviendra au propriétaire ou au promoteur de ce développement la tâche de construire à ses frais les chemins nécessaires qui devront être faits en conformité avec la réglementation municipale.

6.
AIDE FINANCIÈRE
6.1 Afin de pourvoir à l’entretien, l’amélioration et les autres services publics non fournis par la Municipalité, celle-ci versera à chaque Association, conformément aux dispositions prévues à la présente entente, une aide financière de 64012.50$ pour l’année 2010, dont une portion de 32,000.00 $ appropriée à même le fonds général de la Municipalité et le solde au montant de 32012.50$ approprié à même un règlement de tarification imposé aux propriétaires concernés, conformément aux dispositions réglementaires applicables adoptées par la Municipalité.

6.2 La portion de l’aide financière payée à même le fond général de la  Municipalité sera rajustée le 1er janvier de chaque année selon l’indice des prix à la consommation (I.P.C.), tel que compilé par Statistiques Canada pour l’ensemble du Canada pour l’année précédente, minimum 2% maximum 5% par année. Le montant de base de cette indexation sera le montant distribué en 2010 par la municipalité à même son fonds général. Advenant que les longueurs des chemins soient différentes de l’évaluation de 2010, un ajustement sera fait à chaque année en fonction des longueurs réelles des chemins. 
6.3 Concernant la portion de l’aide financière qui sera financée à même un règlement de tarification, le Regroupement devra transmettre un avis écrit à la Municipalité en novembre de chaque année pour lui indiquer de façon formelle la portion de l’aide financière qui lui sera nécessaire à l’exécution des travaux assujettis à la présente entente.  Cette demande devra énumérer, pour chaque Association membre du Regroupement, le montant qui devra être transmis par la Municipalité directement à chaque Association membre du Regroupement.

6.4 L’aide financière appropriée à même le fonds général de la Municipalité sera versée directement par la Municipalité à chaque Association membre du Regroupement en un seul versement, le 15 avril de l’année suivant la demande.

6.5 Le Regroupement sera responsable de fixer les modalités des versements aux Associations et les conditions qu’il juge à propos, étant entendu que les sommes versées par la Municipalité serviront exclusivement à l’entretien des chemins, à leur amélioration, à la signalisation, ainsi qu’à l’achat de matériaux et d’équipements communs, ainsi qu’à d’autres services publics, le tout au bénéfice commun des Associations membres du Regroupement. Toute modalité de versement aux Associations que le Regroupement juge à propos d’imposer devra être indistinctement exigée de toutes les Associations membres.

6.6 En aucun temps, les règles établies par le Regroupement ne pourront faire en sorte qu’il soit impossible à une Association membre du Regroupement de pouvoir bénéficier de l’aide financière. Les Associations et leurs membres devront être traités équitablement et sans discrimination. 
6.7
Au plus tard le 30 Décembre de chaque année, les Associations membres du Regroupement doivent  faire parvenir à la Municipalité, sur un formulaire convenu entre La Municipalité et le Regroupement, un état des revenus et des dépenses décrivant en détail l’utilisation de l’aide financière fournie.
6.8 Chaque Association devra conserver, pour une période minimale de cinq ans, les documents, pièces justificatives ou autres ayant servi à l’application du programme pour fins de vérification par le Regroupement et/ou la Municipalité, s’il y a lieu.

6.9 Les parties s’entendent que s’il y a ajout de nouveaux chemins, incluant les virées pour les vidanges et les services publics,  pour les Associations membres du Regroupement, l’aide financière municipale sera réajustée à la discrétion de la Municipalité en conformité avec les critères retenus. Une restriction est essentielle à l’effet qu’il devra y avoir au moins deux résidences par 150 mètres de nouveaux chemins.

6.10 En date de la signature des présentes, la longueur des chemins pour chacune des associations membres du Regroupement sont les suivantes :
· L’Association des Petits Lacs Bleus 3 et 4 : ___________ mètres

· Les Amis du Lac Noir : ____________ mètres

· Les Riverains du Lac Richard Inc. _____________ mètres

· L’Association du Lac Bleu Garnier ___________ mètres

· Le Domaine des Bouleaux Blancs ____________ mètres

· Le Regroupement des Citoyens du Lac Rose (Lac Ludovic Gauthier Inc.) :____________ mètres

· L’Association des Propriétaires du Lac Élie- Gagnon __________ mètres

6.11
Le montant d’aide financière puisé à même le fonds général de la Municipalité indexé à chaque année selon les modalités de l’article 6.2,  divisé par la somme des longueurs de chemin compilé à l’article 6.10, détermine le montant d’aide financière pour chaque mètre de chemin ajouté, le tout en tenant compte des restrictions de l’article 6.13 des présentes.
6.12
La Municipalité placera dès le printemps  2010, s’il y a lieu, à l’extrémité de chaque chemin des Associations membres du Regroupement, un repère métallique, afin de calculer la longueur des ajouts de chemins qui pourront s’effectuer dans le futur. 

6.13 Advenant qu’un nouveau chemin soit en deçà de la norme de deux résidences par 150 mètres de chemin, l’aide financière sera réajustée en fonction de l’occupation et non en fonction de la distance, soit la valeur de l’entretien de 75 mètres de chemin par résidence établie dans ces nouveaux chemins.

7.
LAMPES DE RUES
7.1 
Pour l’installation de lampes de rues dans les chemins privés ouverts au public, reconnus comme tels par la Municipalité, il est entendu entre les parties que l’Association concernée, membre du Regroupement, paiera pour l’achat et l’installation des lampes et c’est la Municipalité qui assumera les coûts de l’entretien et de l’électricité pour ces mêmes lampes. 

7.2 Les coûts pour l’entretien et l’électricité pour les lampes de rues assumés par la Municipalité seront récupérés par celle-ci au moyen de la tarification payable suite à l’adoption d’un règlement à cet effet. 

8. ASPHALTAGE DES ENTRÉES DE CHEMINS D’ACCÈS
8.1 Conformément aux dispositions de l’article 70 de la Loi sur les compétences municipales, si la majorité des propriétaires de l’une ou l’autre des Associations le requièrent, par requête signée par la majorité des propriétaires du secteur remis au Regroupement pour être présentée à la Municipalité, celle-ci pourra asphalter les 15 premiers mètres de chaque chemin privé ouvert à la circulation publique qui donne sur une voie publique asphaltée, à raison de 15 mètres total d’asphaltage par année pour l’ensemble des Associations.
8.2 Cette opération se déroulera en deux étapes de 7.5 mètres pour chacune des entrées des chemins privés.  L’autorisation du propriétaire du fond devra être obtenue par l’Association.
8.3 Conformément aux dispositions de l’article 70 de la Loi sur les compétences municipales, si l’Association désire que le chemin soit asphalté sur une longueur de plus de 15 mètres à partir du chemin public asphalté, une demande à cet effet peut être présentée en respectant les formalités prévues à l’article 9.1.  Les travaux d’asphaltage supplémentaires pourront, à la discrétion du conseil municipal, être effectués mais, dans ce cas, ils seront exécutés entièrement aux frais des propriétaires du chemin en question, suivant une taxe spéciale qui leur sera imposée.
8.4 Il reviendra au Regroupement d’établir les priorités pour l’asphaltage pour l’ensemble des Associations.
9.
PÉRIODE DES TRAVAUX
9.1 Tous les travaux prévus par la présente entente et devant être effectués par la Municipalité devront, sauf urgence, être exécutés entre le 15 aout et le 31 octobre de chaque année.

9.2 Les parties conviennent de discuter de l’ensemble des modalités visant l’exécution de tels travaux pour optimiser le fonctionnement et en diminuer au maximum les coûts.

10.
TAXE DE SERVICE
10.1 Pour se procurer les fonds nécessaires au versement de l’aide financière qui n’est pas payée à même le fonds général et prévus à l’article 6.1, il a été adopté par la Municipalité un règlement de tarification, le tout conformément à l’article 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale.  Cette tarification sera imposée à chaque propriétaire situé en bordure ou ayant accès à sa propriété à partir d’un chemin privé ouvert à la circulation publique.  La tarification pourra être différente d’une Association à l’autre ou dépendant que le propriétaire est un résident permanent ou saisonnier.

10.2 Il est de la responsabilité de chaque association de remettre au regroupement qui  lui acheminera par la suite à la Municipalité, avant le 1er Décembre de chaque année, une liste des propriétaires de chaque Association, la tarification désirée, avec la mention de ceux qui sont des résidents permanents et ceux qui sont des résidents saisonniers. Sur réception de cette liste, la Municipalité déterminera la tarification à être imposée. 

10.3 Après le 1er Décembre, si l’une ou plusieurs associations n’ont pas transmis au regroupement les mises à jour, c’est  la tarification de l’année précédente qui s’appliquera pour cette ou ces Associations.

10.4 La somme récupérée par la Municipalité de la tarification sera versée à chaque Association en quatre versements, soit le 15 avril, le 15 Juillet, le 15 Novembre et le 15 janvier de l’année qui suit.

11.
POUVOIR D’ACHAT
11.1 Les Associations auront accès au pouvoir d’achat de la Municipalité pour certains biens et services, tels que gravier, vidange des fosses septiques, ramonage des cheminées, panneaux de signalisation, abat poussière, etc.

12.
UTILISATION DES SERVICES ET ÉQUIPEMENTS        MUNICIPAUX
12.1 Conformément aux dispositions de l’article 70 de la Loi sur les compétences municipales, la majorité des propriétaires d’une Association pourront préparer et remettre au Regroupement pour être présentée à la Municipalité une requête demandant que cette dernière utilise certains équipements pour réaliser des travaux dans les chemins privés ouverts à la circulation publique.  L’autorisation du propriétaire du fond de terrain devra être obtenue par l’Association avant toute intervention de la Municipalité.
12.2 Les services offerts par la Municipalité sont mais non exclusivement : le balayage régulier  des entrées de chemins, l’épandage de calcium en été, le sablage occasionnel pendant la période hivernale, l’envoi par la poste du journal municipal aux résidents saisonniers, les photocopies  pour les Associations et le Regroupement, le creusage de fossés, le transport de gravier et autre matériaux de remplissages, la réfection de ponceaux.
12.3 A moins de contraintes majeures, toutes les requêtes devront être acheminées par Le Regroupement à la Municipalité avant le 1er Décembre de chaque année.

12.4 La Municipalité pourra accepter ou refuser en tout ou en partie les requêtes, définir le calendrier d’exécution de ces requêtes ainsi que leurs ampleurs. 

12.5 Avant d’intervenir à proximité d’une propriété privée et compte-tenu de la proximité d’actifs privés le long des chemins privés ouverts au publics tel que mais non exclusivement clôtures, arbres, bâtiments, etc…), une évaluation conjointe association, municipalité et propriétaire privé devra être faite des risques d’endommager des actifs privées et au besoin, un dégagement de responsabilité du propriétaire des actifs à risque devra être obtenu avant le début de certains travaux ou interventions. 

12.6 La municipalité facturera directement chaque association, uniquement le coût des matériaux utilisés. Est cependant exclu des matériaux à facturer, les abats poussières en été et le sablage en hiver s’ils sont étendus par la municipalité avec ses propres équipements ainsi que les tuyaux lors de la réfection de ponceaux.

13.    
VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUES.
13.1
Les parties s’entendent pour l’instauration d’un règlement municipal obligeant la vidange obligatoire des installations septiques et la prise en charge de sa gestion par la Municipalité.

13.2
La vidange se fera aux deux ans pour les résidences isolées permanentes et aux quatre ans pour les résidences isolées saisonnières.

13.3
Le type de résidence sera déterminé selon l’adresse inscrite sur le rôle d’évaluation de la Municipalité.

13.4
Un appel d’offre de services auprès d’entrepreneurs spécialisés sera fait afin d’avoir un prix fixe pour une période de quatre ans. C’est ce montant qui sera reporté sur le compte des taxes municipales.

13.5  
Le paiement sera étalé sur le compte des taxes municipales selon le type de résidences.

13.6  
L’inspecteur municipal, s’il y a lieu et après réception du rapport de l’entrepreneur chargé de la vidange de fosses septiques,  exigera une inspection, par une firme professionnelle et au frais du propriétaire, si le réservoir de la fosse septique et/ou que le champ d’épuration ou que le puits d’absorption présente des lacunes, est inexistant ou non fonctionnel.

13.7  
A moyen terme, les parties s’entendent pour discuter sur les modalités d’un nouveau règlement ayant pour objectif de s’assurer que les installations septiques sur le territoire de la Municipalité demeurent performantes et non polluantes.

14. APPLICATION DE L’ENTENTE
14.1 Il reviendra à la Municipalité et au Regroupement de voir à l’application de l’entente et à la bonne utilisation des sommes versées en s’assurant que celles-ci servent effectivement aux fins et selon les objectifs poursuivis et d’échanger sur toutes questions susceptibles d’intéresser les parties.

14.2 Si les travaux ne sont pas exécutés conformément aux règles de l’art, la Municipalité pourra, après avoir donné un délai de 30 jours pour corriger les irrégularités, suspendre ou annuler toute aide financière à être versée à cette Association, et ce, malgré l’opinion du Regroupement à cet effet.

14.3 La Municipalité et le Regroupement s’entendent pour qu’au moins deux réunions pour discuter des modalités et de l’application de la présente entente soient tenues annuellement, dont une au printemps et l’autre à l’automne.  Lors de ces rencontres, les parties pourront faire des recommandations sur des façons d’améliorer la présente entente.  Des lettres d’entente pourront être signées pour amender en tout ou en partie le contenu des présentes.

15.
DURÉE DE L’ENTENTE
15.1 La présente entente est pour une durée de deux ans. Elle se renouvellera automatiquement pour des périodes supplémentaires de deux ans, à moins que l’une ou l’autre des parties n’ait donné à l’autre un avis préalable de deux mois avant l’expiration de l’entente l’informant qu’elle ne sera pas renouvelée.

16.
DÉBUT DE L’ENTENTE
16.1
La présente entente prendra effet à la date de sa signature par toutes les parties.

SIGNÉ à l’Ascension de Notre-Seigneur, le 6 avril 2010.



MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR


_____________________________________________



Louis Ouellet, Maire



_____________________________________________



Normand Desgagné, secrétaire-trésorier/directeur



général



_____________________________________________



Éric Harvey, conseiller municipal



_____________________________________________



Michel Harvey, conseiller municipal

                                                    _____________________________________________


Lise Blackburn, conseillère municipal



LE REGROUPEMENT DES ASSOCIATIONS DE PROPRIÉTAIRES RIVERAINS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR


_____________________________________________



Paul Maltais, président



Association des Petits Lacs Bleus 3 et 4



_____________________________________________



Jean-Marie Tremblay, président



Les Amis du Lac Noir



_____________________________________________



Louis Harvey, président



Les Riverains du Lac Richard Inc.



____________________________________________



Anne Marie Tremblay, présidente



Association du Lac Bleu Garnier



____________________________________________



Josée Doré, présidente



Le Domaine des Bouleaux Blancs



____________________________________________



Gisèle Goulet, représentante



Regroupement des Citoyens du Lac Rose (Lac Ludovic Gauthier) Inc.



____________________________________________



Janic Trépanier, président



Association des Propriétaires du Lac Élie Gagnon



L’ASSOCIATION DES PETITS LACS BLEUS 3 ET 4


_____________________________________________



Paul Maltais, président



LES AMIS DU LAC NOIR


_____________________________________________



Jean-Marie Tremblay, président



LES RIVERAINS DU LAC RICHARD INC.



_____________________________________________



Louis Harvey, président



L’ASSOCIATION DU LAC BLEU GARNIER


_____________________________________________



Anne Marie Tremblay, présidente



LE DOMAINE DES BOULEAUX BLANCS


_____________________________________________



Josée Doré, présidente



REGROUPEMENT DES CITOYENS DU LAC ROSE (LAC LUDOVIC GAUTHIER) INC.


_____________________________________________



Gisèle Goulet, représentante



L’ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU LAC ÉLIE GAGNON


_____________________________________________



Janic Trépanier, président



	Autorisation de signature du protocole d'entente relatif à l'octroi d'une aide financière dans le cadre du Programme de renouvel-lement des conduites
	AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE D'ENTENTE RELATIF À L'OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT DES CONDUITES

r.2010-078

AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE D'ENTENTE RELATIF À L'OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT DES CONDUITES

ATTENDU
que le gouvernement du Québec a approuvé, par décret 633-2009 du 4 juin 2009, l'entente entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du Canada dans le cadre du Fonds de stimulation de l'infrastructure relativement au Programme de renouvellement des conduites;

ATTENDU
que cette entente prévoit la conclusion d'un protocole d'entente entre le Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire et la Paroisse de L'Ascension de Notre-Seigneur;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que le conseil municipal autorise M. Louis Ouellet, maire à signé pour et au nom de la municipalité le protocole d'entente.

Adoptée



	Autorisation d'une marge de crédit Règlement no 2009-358 pour la réfection de la 1ière Avenue Est-Ouest et 2ième Rue Sud
	Autorisation d'une marge de crédit Règlement no 2009-358 pour la réfection de la 1ière Avenue Est-Ouest et 2ième Rue Sud

R. 2010-079

Négociation d'une marge de crédit - Règlement no 2009-358

ATTENDU
que l'entrée en vigueur du règlement no 2009-358 permettra la réalisation de travaux d'infrastructures sur la 2ième Rue Sud ainsi que la 1ière Avenue Est et Ouest;

ATTENDU
que ledit règlement autorise le conseil municipal à faire un emprunt de 1 802 461 $ pour payer le coût desdits travaux;

ATTENDU
les dispositions de l'article 1093 du Code municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,
APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D'autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la municipalité, avec la Caisse Desjardins Mistouk, une marge de crédit de 1 600 000 $ au taux préférentiel pour l'administration du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.


Que ladite marge de crédit sera applicable dans le fonds des dépenses en immobilisation.


Adoptée



	Demande à la CPTAQ- Zone de villégiature
	Demande à la CPTAQ- Zone de villégiature
R. 2010-080

Demande à la CPTAQ- Zone de villégiature

ATTENDU
que la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a déposé une demande en vertu de l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles en 2008;

ATTENDU
que la CPTAQ a rendu sa décision dans ce dossier le 21 août 2008;

ATETNDU
que la décision 355237 autorise la construction de résidences sur les unités foncières vacantes de 20 hectares et plus et à l’intérieur des îlots déstructurés;

ATTENDU
que la décision 355237, sauf pour quelques exceptions, fait en sorte que toutes les demandes à des fins résidentielles sont dorénavant non admissibles;

ATTENDU
que la décision 355237 autorise le dépôt d’une demande pour des fins de villégiature sur le territoire des municipalités de Labrecque, Lamarche, L’Ascension de Notre-Seigneur et Saint-Ludger-de-Milot ;

ATTENDU
que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur désire toujours développer les secteurs identifiés initialement dans la demande de l’article 59;
ATTENDU
que le développement de la villégiature dans les secteurs visés n’aura pas d’impacts négatifs sur l’agriculture;

ATTENDU
que la MRC de Lac-Saint-Jean-Est possède déjà toutes les informations nécessaires à la préparation de la demande à la CPTAQ;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D’autoriser la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a déposé la demande à la CPTAQ concernant les secteurs de villégiature identifiés lors du dépôt de la demande à portée collective (article 59) tel que le prévoit la décision 355237 de la CPTAQ. 

Adoptée


	Demande d'autorisation à la CPTAQ pour le renouvel-lement du permis d'ex-ploitation de la sablière de M. Charles Henri Bilodeau
	Demande d'autorisation à la CPTAQ pour le renouvellement du permis d'exploitation de la sablière de M. Charles Henri Bilodeau
R.2010-081
Demande d'autorisation à la CPTAQ pour le renouvellement du permis d'exploitation de la sablière de M. Charles Henri Bilodeau
ATTENDU
que M. Charles-Henri Bilodeau. s’adresse à la C.P.T.A.Q. pour le renouvellement de son permis d’exploitation de sa sablière située sur le lot partie 20, Rang 7 Est, canton de De L'Île à L’Ascension de N-S ;

ATTENDU
que le tout est conforme aux orientations du schéma révisé de la MRC Lac-St-Jean-Est ;

ATTENDU
que la demande respecte la règlementation municipale ;

ATTENDU
que le comité consultatif d’urbanisme recommande au conseil municipal de L’Ascension de N-S l’acceptation de cette demande ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal de L’Ascension de N-S accepte la demande de renouvellement du permis d’exploitation de la sablière de M. Charles-Henri Bilodeau, le tout conditionnel à la conformité de l'avis de la CPTAQ avant d'obtenir un autre certificat municipal d'exploitation d'agrandissement de sa sablière.


Adoptée



	Engagement municipal en faveur de l'utilisation du bois comme composante dans la construction d'édifices publics et privés
	Engagement municipal en faveur de l'utilisation du bois comme composante dans la construction d'édifices publics et privés
R. 2010-082
Engagement municipal en faveur de l'utilisation du bois comme composante dans la construction d'édifices publics et privés

ATTENDU
que la protection de l'environnement et le développement durable sont des priorités pour notre administration;
ATTENDU
que le bois est une ressource renouvelable permettant le développement durable;
ATTENDU
que l'utilisation du bois dans la construction d'édifices est reconnue comme une stratégie efficace dans la lutte aux changements climatiques;
ATTENDU
que chaque mètre cube de bois utilisé dans la construction d'un immeuble permet de retirer de l'atmosphère une tonne de CO2;
ATTENDU
que le bois est un matériau pouvant être utilisé pour les structures des édifices en respect du Code de la construction et du Code de sécurité incendie;

ATTENDU
que le bois est un matériau disponible et que le Québec compte le plus grand nombre d'usines de solives et de poutres d'ingénierie en bois en Amérique du Nord;

ATTENDU
que l'économie de plus de deux cents municipalités au Québec repose en grande partie sur l'activité forestière;

ATTENDU
que le secteur forestier traverse la pire crise de son histoire et que ses impacts compromettent l'avenir de nombreuses communautés locales;

ATTENDU
que la construction des bâtiments publics représente une opportunité de relance économique pour les entreprises et les travailleurs de l'industrie du bois;

ATTENDU
que la municipalité est en mesure de poser un geste de solidarité en joignant le rang des villes qui privilégient l'utilisation du bois;

ATTENDU
que la municipalité, comme les administrations publiques en général, doit tenir compte du rapport qualité-prix dans la réalisation de ses projets;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que la municipalité envisage l'utilisation du bois de charpente lors de la construction d'édifices publics et que cette orientation se reflète dès la conception des devis, dans le respect des normes prévues au Code de construction, au Code de sécurité incendie et de toute autre norme applicable aux édifices visés.


Que la municipalité, dans ses appels d'offres pour la construction de tels édifices publics, donne instruction à tous les soumissionnaires de se conformer au devis en présentant une soumission comprenant une structure en bois lorsque requis.

Que la municipalité encourage les demandeurs de permis de construction à utiliser le bois comme principal matériau pour la structure de leur édifice.


Que la municipalité la municipalité favorise également l'utilisation du bois d'apparence dans la construction d'édifices publics et encourage les demandeurs de permis de rénovation à utiliser le bois d'apparence dans la réalisation de leurs projets.

Que la municipalité fasse connaître, par les moyens de communications disponibles, les avantages de l'utilisation du bois dans les projets de construction.


Que le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité fasse parvenir copie de cette résolution aux instances suivantes:

· 
Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire
· 
La ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs

· 
La ministre des Ressources naturelles et de la Faune

· 
L'Union des municipalités du Québec ou la Fédération des municipalités du Québec
· 
Le représentant de la circonscription à l'Assemblée nationale


Adoptée



	Compensation pour le service d'éclairage de chemins privés en vertu de l'article 10.1 du protocole d'entente
	Compensation pour le service d'éclairage de chemins privés en vertu de l'article 10.1 du protocole d'entente
R. 2010-083
COMPENSATION POUR LE SERVICE D’ÉCLAIRAGE DE CHEMINS PRIVÉS EN VERTU DE L’ARTICLE 10.1 DU PROTOCOLE D’ENTENTE

ATTENDU
que la présente entente a pour objet de régir les modalités d’application d’une aide financière fournie par la municipalité au Regroupement des Associations de propriétaires Riverains ;

ATTENDU
que pour se procurer les fonds nécessaires au versement de l’aide financière qui n’est pas payée à même le fonds général, un règlement de tarification, conformément à l’article 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale, a été adopté par la Municipalité ;

ATTENDU
que cette tarification sera imposée à chaque propriétaire situé en bordure ou ayant accès à sa propriété à partir d’un chemin privé ouvert à la circulation publique ;

ATTENDU
que la tarification pourra être différente d’une Association à l’autre ou dépendant que le propriétaire est un résident permanent ou saisonnier ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que les sommes récupérées par la Municipalité de L’Ascension de N.-S. de la tarification sera versée à chaque Association en quatre (4) versements soient en avril, juillet, novembre et janvier de l'année qui suit selon l’article 10.1 du protocole d’entente.


Que les sommes versées par Association s’établissent comme suit :


Lac Bleu Garnier :



163.29 $


Lac Élie-Gagnon :



800.26 $


Petits Lacs Harvey-Renaud :

          3 415.27 $


Domaine des Bouleaux Blancs :

          1 276.88 $


Les Amis du Lac Noir :


          2 730.12 $


Lac Rose :



             937.39 $


Les Riverains du Lac Richard :

          2 012.66 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-083.

Signé, ce 6 avril 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Vente d'un terrain à Mme Valérie Lebeau et Mme Cindy Dufour
	Vente d'un terrain à Mme Valérie Lebeau et Mme Cindy Dufour
R. 2010-084

Vente d'un terrain à Mme Valérie Lebeau et Mme Cindy Dufour

ATTENDU
que Madame Valérie Lebeau et Madame Cindy Dufour désirent acheter un terrain appartenant à la Municipalité ;

ATTENDU
que l’article 6 du Code Municipal permet à une municipalité de vendre un bien lui appartenant de gré à gré ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De vendre à Madame Valérie Lebeau et Madame Cindy Dufour, un terrain au coût de 0.75 $ le pied carré, taxes en sus, au 6012, Avenue des Érables à L'Ascension de Notre-Seigneur.


Que la municipalité offre deux (2) choix à l'acquéreur soient: 

1) 7 500 $ comptant (taxes en sus);

2) 5 000 $ comptant (taxes en sus) et 2,500 $ (taxes en sus) sur une période de 10 ans, soit 250 $ facturé le 1er janvier de chaque année suivant l'achat du terrain.  Ce montant sera inclus au compte de taxes municipales de l'immeuble jusqu'au paiement final.
3) Qu’un acompte de 1 000 $ non-remboursable soit versé par le demandeur.

4) Que ces derniers désirent se porter acquéreur dudit terrain au printemps 2010.

D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité l’acte de vente notarié.


Adoptée



	Nominations –Comité consultatif d'urbanisme
	Nominations –Comité consultatif d'urbanisme
R. 2010-085

NOMINATIONs - Comité consultatif d'urbanisme

ATTENDU
que le conseil municipal désire nommer pour une période de deux (2) ans, soit 2010-2011 à titre de membre du Comité consultatif d'urbanisme Mme Valérie Côté, 712, Rang 5 Ouest, chemin # 7 de L'Ascension et M. Martin Brassard, 2875, Rang 7 Ouest de L'Ascension;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que le conseil municipal accepte la proposition de M. Michel Harvey, conseiller municipal et responsable de l'aménagement et l'urbanisme la nomination de Mme Valérie Côté et M. Martin Brassard.

Adoptée



	Autorisation de signature – Compte bancaire Loisirs-Été
	Autorisation de signature – Compte bancaire Loisirs-Été
R. 2010-086

Autorisation de signature – Compte bancaire Loisirs-Été

ATTENDU
l'embauche pour la municipalité d'une technicienne d'intervention en loisir;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal autorise Mme Cindy Dufour, technicienne d'intervention en loisir et M. Normand Desgagné, directeur-général et secrétaire-trésorier, à signer tous les documents en relation avec le compte Loisirs-Été.
______________________________ 
Cindy Dufour, technicienne

d'intervention en loisir

Adoptée



	Office municipal d'habitation – Supplément au loyer Résidence Le Villageois
	OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION - SUPPLÉMENT AU LOYER RÉSIDENCE LE VILLAGEOIS

R.2010-087
OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION SUPPLÉMENT AU LOYER RÉSIDENCE LE VILLAGEOIS

ATTENDU
le programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis de la Société d'habitation du Québec;

ATTENDU
que la Société d'habitation du Québec et la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur ont conclu une entente en vue de verser une subvention visant à réduire l'écart entre le loyer reconnu pour un logement désigné et la partie du loyer assumer par le ménage occupant ce logement;

ATTENDU
qu'aux termes de cette entente, la S.H.Q. et la municipalité de L'Ascension de N.-S. ont confié à l'Office municipal d'habitation la gestion du programme de supplément au loyer dans le cadre du Programme Accès-Logis;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que la présente entente est d'une durée de cinq (5) ans renouvelable et que la participation financière de la municipalité est de l'ordre de 10 % du montant payé à l'organisme, soit la Résidence Le Villageois par l'Office municipale d'habitation de L'Ascension de N.-S.

Que la présente entente vient à échéance le 31 décembre 2011.

Que cette demande couvre la période de janvier à mars 2010, soit un montant de 407.20 $



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-087.

Signé, ce 6 avril 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Subvention Office municipal d'habitation. 2ième versement 2010
	Subvention Office municipal d'habitation – 2IÈME versement 2010
R. 2010-088
Subvention Office municipal d'habitation – 2IÈME versement 2010 

ATTENDU
le dépôt des États financiers 2010 de l’Office municipal d’habitation de L'Ascension de N.-S.;

ATTENDU
qu’il est le devoir de la municipalité d’octroyer périodiquement une subvention à l’O.M.H. pour combler leur déficit;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D’approuver le deuxième versement de la subvention de l’Office municipal d’habitation au montant de 1 703.75 $.



Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-088.

Signé, ce 6 avril 2010. 
_______________________________
Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Festival Bouquilles
	Festival Bouquilles

R. 2010-089
Festival Bouquilles

ATTENDU
la demande formulée par Monsieur Normand Turcotte, président de la Coopérative de Solidarité du Salon de quilles Renaud;

ATTENDU
que la Coopérative de Solidarité du Salon de quilles Renaud sera l'hôte du Festival Bouquilles qui se tiendra du 2 au 9 mai 2010;

ATTENDU
que l'article 565 du Code Municipal du Québec accorde aux municipalités locales le pouvoir d'adopter des règlements relatifs au stationnement;

ATTENDU
que la municipalité autorise la personne responsable de l'entretien d'un chemin public à enlever la signalisation indiquant les zones d'arrêt et de stationnement pendant la période autorisée par le conseil municipal, soit du 2 au 9 mai 2010;

ATTENDU
que le propriétaire qui en fait la demande devra laisser un espace libre en cas d'événements mettant en cause la sécurité du public;

ATTENDU
que l'inspecteur municipal sera chargé d'avertir la Sûreté du Québec de la tenue de cette activité;

ATTENDU
que l'inspecteur municipal devra une fois l'activité terminée remettre en place la signalisation, conforme à la réglementation municipale;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal autorise l'inspecteur municipal à enlever la signalisation pendant la période de l'événement et à la remettre aussitôt l'activité terminée.


Adoptée

Monsieur Jean Tremblay déclare ses intérêts dans la Coopérative de Solidarité du Salon de Quilles Renaud et donc ne participe pas au vote.



	Balisage de la Rivière Péribonka
	Balisage de la Rivière Péribonka
R. 2010-090

Balisage de la Rivière Péribonka

ATTENDU
que la mise en valeur du corridor navigable de la rivière Péribonka suscite un intérêt marqué dans le milieu régional;

ATTENDU
que l'installation des balises a été réalisées à l'été 2006 par l'association "Les Protecteurs du Nord";

ATTENDU
que la mise en valeur de la rivière Péribonka permettra de renforcer la vocation récréotouristique de la zone périphérique du Parc national de la Pointe Taillon, notamment dans les municipalités de Sainte-Monique, Péribonka, L'Ascension de Notre-Seigneur et Lamarche;

ATTENDU
que l'entretien des équipements et des infrastructures ainsi que la pose et l'enlèvement des bouées au printemps et à l'automne sont sous la responsabilité "Les Protecteurs du Nord";

ATTENDU
que l'organisme "Les Protecteurs du Nord" cherche à obtenir un budget d'opération annuel pour voir au bon état et à l'entretien des repères de navigations, de la signalisation touristique de même que pour la pose des bouées au printemps et leur enlèvement à l'automne;
POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que le conseil municipal octroie une aide financière de 5 000 $ soit 1 000 $ par année pour la période 2010 à 2014.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-090.

Signé, ce 6 avril 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de subventions à différents organismes
	OCTROI DE SUBVENTIONS À DIFFÉRENTS ORGANISMES

R. 2010-091
OCTROI DE SUBVENTIONS À DIFFÉRENTS ORGANISMES

ATTENDU
que la municipalité a reçu plusieurs demandes d'aide financière au cours du dernier mois;

ATTENDU
que les élus municipaux jugent à propos de donner suite à quelques unes d'entre-elles;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


D'octroyer une subvention à organisme suivants

(
Maison Soli-Can



      100 $


(
Politique familiale (2ième prix d'épicerie)

      500 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-091.

Signé, ce 6 avril 2010. 

__________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Rapport mensuel du maire 

suppléant
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit de l'information à l'assistance sur différents dossiers.


	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

Aucun sujet n’est discuté à cet item.



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2010-092
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


De lever la présente séance ordinaire à 21h20.


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, Maire

_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,


Directeur général et secrétaire-trésorier
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